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de l’assurance que la France ne lui accordera pas des contingents moins élevés 
qu’aux autres pays.

M. Blanc propose que, pour les articles consolidés, la France, tout en traitant 
apparemment la Suisse comme les autres pays, lui accorde automatiquement des 
dépassements de contingents, pour la différence entre le chiffre des contingents 
déterminés et la moyenne des importations suisses en 1931. Comme pour les fro
mages, c’est la Suisse qui administrerait elle-même les contingents, que la France 
ferait contrôler non par la douane, mais par l’Office national du commerce exté
rieur, dépendant du Ministère du commerce. De son côté, la Suisse accorderait le 
même traitement à la France, qui accepterait d’administrer elle aussi, les contin
gents suisses. Toutefois, il est de toute importance pour la France, d’obtenir un 
dépassement de contingents pour les soieries (non consolidées) et elle se déclare 
prête, dans ce cas, à étendre en ce qui la concerne le régime envisagé en faveur de 
la Suisse à des articles non consolidés.

M .Stucki déclare que la seule concession qu’il peut laisser prévoir pour les 
soieries, serait de laisser entrer les velours hors contingent et d’accorder certains 
aménagements pour les tissus de laine mélangés avec de la soie (système de licen
ces, sans limitation). Toutefois, il ne s’agit encore que de questions à l’étude. 
Quant à l’administration des contingents suisses par la France, elle soulèverait 
des difficultés pour la Suisse, du fait que celle-ci a fixé des contingents globaux et 
qu’une exception devrait être faite à l’égard de la France.

M. Blanc insiste pour obtenir une réponse le plus tôt possible.
M. Stucki déclare qu’il examinera la question et fera ce qui est en son pouvoir 

pour accélérer une décision.
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F. Rappeler au Chef du Département politique, G. M otta1 

No  Z Bern, 26. Februar 1932

Am 7. März 1931 übergab die Äthiopische Gesandtschaft in Paris unserer dor
tigen Vertretung den Entwurf zu einem Niederlassungs- und Handelsvertrag zwi
schen der Schweiz und Äthiopien2. Nach einlässlicher Prüfung dieser Vorschläge 
durch die zuständigen Departemente teilte unsere Gesandtschaft in Paris am 
21. November 1931 der Äthiopischen Gesandtschaft mit, dass die schweizerische 
Regierung grundsätzlich mit dem Vertrag einverstanden sei, jedoch einige Abän
derungen vorzuschlagen habe betreffend die Behandlung der diplomatischen und 
konsularischen Vertretungen und im Hinblick auf die Einbeziehung des mit der

1. Remarque manuscrite de P.Ruegger: [ ...]  (Vis-à-vis d’autres Etats, et notamment vis-à-vis du 
Secrétariat de la SdN, il ne conviendrait pas de faire allusion à ces négociations).
2. Cf. n° 78.
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Schweiz durch eine Zollunion verbundenen Fürstentums Liechtenstein. Seither 
sind wir ohne jede Antwort von Seiten der äthiopischen Regierung geblieben. Es 
dürfte sich vielleicht empfehlen, den äthiopischen Vertreter in Genf auf die Ange
legenheit hinzuweisen und ihn zu bitten, sich bei seiner Regierung für eine Be
schleunigung ihrer Erledigung zu verwenden.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière

Copie
L AT Berne, 26 février 1932

Personnelle. Confidentielle

Nous avons l’honneur de nous référer à la correspondance échangée dernière
ment avec vous au sujet de l’activité du journal «L’Adula» et de ses liens avec la 
Société «Dante Alighieri» et de vous remercier en particulier de votre rapport, lu 
avec grand intérêt, du 1er février1. Nous sommes heureux d’apprendre que vous 
partagez notre sentiment quant à l’avantage qu’il y aurait à profiter des bonnes 
dispositions manifestées en ce moment par le Palais Chigi pour obtenir que tout 
appui, même indirect, soit dorénavant retiré à un journal qui ne cesse d’injurier 
notre pays, notre histoire et nos traditions.

Ainsi que vous le faites observer très justement, il y a eu, à certaines époques, 
des contradictions entre les déclarations officielles des hommes d’Etat italiens 
responsables et leurs représentants officiels en Suisse et le fait qu’un certain se
cours moral et matériel a été offert, par des milieux qui n’échappent point au 
contrôle du Gouvernement, à des groupements et à des individus considérés par 
nous comme extrêmement suspects. Le changement à la Légation d’Italie2 et, en 
dernier lieu aussi, le remplacement de l’ancien attaché militaire de la Légation3, 
dont l’attitude, lors de la fête fédérale de tir à Bellinzone, aurait pu donner lieu 
aux observations les plus sévères, ont toutefois provoqué maintenant une détente 
dans les esprits, qui facilite le règlement d’une série de questions épineuses.

Indépendamment des conversations que nous pourrons continuer à avoir, dans 
cet ordre d’idées, avec la Légation d’Italie à Berne, nous vous serions, dès lors, re
connaissants de saisir une occasion qui vous paraîtra favorable pour faire com
prendre au Gouvernement italien qu’une action tendant à couper les ailes à 
«L’Adula», au moyen d’un arrêt des subsides qui lui arrivent d’Italie, serait consi
dérée par nous comme un acte amical.

\ . C f n °  145.
2. En 1930, le M inistre Pignatti avait été remplacé par G. Marchi. Cf. n° 145, n. 6.
3. Cf. n° 145, n.8. En 1930, le Lieutenant-colonel A. Perrone avait remplacé le colonel Pentimalli.
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